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i.

PRÉSENTATION DE L’ORGANISME

Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) a été créé par ses organismes membres à l’automne 1997 afin de les représenter devant la Régie de l’énergie. Le ROEÉ compte actuellement six organismes membres, soit ENvironnement JEUnesse (ENJEU), la Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK), Greenpeace, le Mouvement Au Courant, le Regroupement pour la surveillance du nucléaire et l’Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN). Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants:

1. La protection de l'environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

2. L'équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

3. La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

4. La primauté de la conservation et de l'efficacité énergétique sur toute autre forme de production d'énergie;

5. La réduction de la consommation d'énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

6. La primauté des nouvelles formes d'énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

7. L'application de mécanismes transparents et démocratiques à l'intérieur des processus de prise de décision;

8. La maximisation de l'éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts.

Les six groupes membres du ROEÉ représentent plus de 35 000 membres individuels au Québec. Les six groupes membres du ROEÉ ont également comme membres 240 organisations qui représentent à leur tour plusieurs milliers de membres individuels.
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INTRODUCTION

À l’ouverture du présent dossier, le Regroupement des Organismes Environnementaux en Énergie (ROEÉ) a signalé dans sa lettre du 6 avril 2005 sa préoccupation pour le développement de la filière d’énergie renouvelable qu’est l’éolienne et pour l’intégration à coûts justes et raisonnables de cette production au réseau de transport d’Hydro-Québec. 

Nous avons alors demandé une cause générique sur la filière éolienne. Toutefois, par lettre du 12 avril 2005, la Régie a indiqué à Hydro-Québec et aux intéressés que la présente demande ne serait pas traitée dans le cadre d’un dossier générique, tout en ouvrant sur la nécessité d’obtenir plus d’explications sur la stratégie globale d’intégration des éoliennes. 

Suite à cette lettre et à la tenue d’une réunion technique le 27 avril 2005, par sa lettre du 28 avril 2005, le ROEÉ a confirmé son intention de déposer des observations dans le présent dossier conformément à l’article 11 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie.

Les observations du ROEÉ portent sur deux sujets, soit :

1) l’intégration des parcs éoliens dans un cadre plus large, et 

2) l’exercice effectif et efficace par la Régie de ses pouvoirs réglementaires et d’autorisation visant Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité.

2

1. INTÉGRATION DES PARCS ÉOLIENS

Comme nous l’indiquions dans notre lettre du 6 avril 2005, le ROEÉ est préoccupé de manière générale par l’importance des coûts de raccordement des parcs d’éoliennes au réseau de transport d’Hydro-Québec.  Des coûts excessifs, dus à de mauvais choix quant aux sites retenus pour développer de nouveaux parcs, pourraient éventuellement freiner le développement de cette filière d’énergie renouvelable.

Cette préoccupation est partagée par la Régie de l’énergie. En effet, dans son Avis de la Régie de l'énergie sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (A-2004-01), avait formulé les commentaires suivants :

« Du point de vue du Distributeur, le coût total de l’énergie doit inclure le coût des équipements de production et l’ensemble des coûts d’intégration au réseau de transport. Il s’agit ici du coût des équipements requis à partir du poste de départ où l’énergie est livrée au réseau, jusqu’aux postes situés près des centres de consommation. Le coût du réseau collecteur qui permet d’acheminer la production de chaque éolienne jusqu’au poste de départ est compris dans le coût du parc. Pour rentabiliser la production éolienne il faut donc retenir les sites ayant un facteur d’utilisation élevé et réduire le coût de transport en recherchant les endroits où l’évolution de la charge permet de dégager la congestion sur le réseau. Par ailleurs, du point de vue de TransÉnergie, l’intégration au réseau lui impose des conditions différentes selon le type de technologie retenu notamment en ce qui a trait à la régularisation de la tension.

Une étude du réseau de transport est nécessaire en vue de déterminer les endroits les plus propices à l’installation de parcs éoliens et pour définir les quantités et le calendrier de réalisation. Une telle étude ne peut se faire qu’avec la collaboration étroite de TransÉnergie et des promoteurs d’énergie éolienne.

(...)

Il serait aussi possible d’envisager un équilibrage local pour diminuer le coût d’intégration de la production éolienne au réseau. Par exemple, un parc éolien installé à la Baie James sans ajouter d’équipement de transport augmenterait l’utilisation du réseau de TransÉnergie jusqu’au centre de consommation. Dans ce cas, la production hydraulique des centrales du Complexe La Grande serait ajustée en fonction de la production éolienne, de manière à ne pas dépasser la capacité du réseau de transport. Un parc éolien de ce type n’apporte que de l’énergie au réseau sans augmenter sa puissance totale disponible. Il contribue à améliorer la fiabilité énergétique de l’ensemble du réseau.
(...)
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La Régie veut favoriser le développement de la filière éolienne. À cette fin, il est nécessaire de définir un objectif pour une quantité importante de capacité à installer, en plus du 1 000 MW prévu actuellement. Cet objectif est de l’ordre de 2 000 à 3 000 MW à l’horizon 2012.

Il est nécessaire de réaliser d’abord les études pour la localisation des parcs de production et leur intégration au réseau de TransÉnergie afin de définir le rythme de développement de cette filière. »

La Régie recommandait d’ailleurs la formation d’un groupe d’experts chargé d’étudier ces questions :

« RECOMMANDATION No 12

La Régie recommande que la mise en œuvre de l’objectif de 2 000 à 3 000 MW se concrétise par la formation, dès l’été 2004, d’un groupe de travail intégrant des experts d’Hydro-Québec en réseau de transport et en gestion de production d’énergie, ainsi que des experts reconnus en énergie éolienne, dont Hélimax. Ce groupe de travail aura pour mission de définir un plan de développement incluant notamment :

· une étude traitant de l’intégration de parcs de production éoliens au réseau de transport; [….] »

Monsieur Gaëtan Lafrance, l’expert choisi par le gouvernement du Québec sur la question de la filière éolienne lors des consultations particulières sur le document intitulé « Le secteur énergétique au Québec - Contexte, enjeux et questionnements » de la Commission de l'économie et du travail, partage les mêmes préoccupations :

« Il faut reconnaître que la gestion en temps réel des opérations d’un réseau électrique a son lot de contraintes. Bien que l’éolien soit une option prometteuse, l’exploitant de réseau ne peut considérer une intégration massive de la filière sans une validation qui satisfasse l’ensemble des critères d’exploitation. (...) Avant le lancement du prochain appel d’offre de 1000 MW, il est suggéré de faire une série de tâches spécifiques qui vont notamment indiquer la stratégie optimale de localisation des parcs éoliens. Afin de ne pas nuire à la progression de la filière éolienne, ces travaux doivent être faits rapidement.

Nos travaux montrent aussi que la localisation optimale des sites éoliens doit se faire selon une approche systémique qui tient compte de la demande de charge par région, des contraintes de transport, des facilités de production selon leur qualité (pointe et hors pointe), du coût d’exploitation en temps réel, des capacités du marché à réagir … »
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Notre participation à la rencontre technique du 27 avril 2005 nous a permis de confirmer l’impossibilité de traiter de ces questions dans le cadre de la cause R-3560-2005. Nous réitérons par conséquent notre demande, formulée dans notre lettre du 6 avril 2005, qu’une cause générique soit initiée dès que possible afin de traiter de ces questions.
Par ailleurs, il nous apparaît clair que les actuels coûts d’intégration des parcs éoliens de l’appel d’offres A/O 2003‑02 ne peuvent être considérés représentatifs des coûts d’intégration de la filière éolienne en général. À cet effet, nous référons à nouveau à l’Avis de la Régie de l'énergie sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (A-2004-01) et à l’expertise de monsieur Lafrance :

« À la suite du Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec de la biomasse, le Distributeur a lancé un appel d’offres pour la réalisation de 1 000 MW de puissance éolienne installée. (...)

Les conditions actuelles de cet appel d’offres sont contraignantes. La Régie comprend l’importance de l’objectif de développement régional poursuivi par le gouvernement, mais considère que les conditions exigées pour sa mise en oeuvre ont un impact à la hausse sur le prix des soumissions, ce qui ne donne pas un signal clair du coût de la filière. »

(Nous soumettons qu’il en est de même pour les coûts d’intégration au réseau).

« Que penser alors du choix de mettre 1000 MW d’éoliennes en Gaspésie au lieu d’une répartition sur l’ensemble du territoire? On comprend tous que ce choix est basé sur des considérations politiques et industriels, légitimes dans les circonstances. Mais d’un point de vue mathématique et systémique, force est d’admettre que ce projet de 1000 MW ne rencontre pas les critères d’intégration optimale sur le réseau. »
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2. l’exercice effectif et efficace par la Régie de ses pouvoirs réglementaires et d’autorisation visant Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité 
Hydro-Québec prône une interprétation des compétences exclusives de la Régie sur le réseau de transport d’électricité, sur Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité et sur les autorisations en vertu de l’article 73 L.R.É. qui est contraire à la lettre et à la finalité de la Loi sur la Régie de l’énergie. De plus, nous soumettons qu’Hydro-Québec donne au terme « projet » une définition excessivement restrictive. L’effet en est de morceler un ensemble d’investissements inter-reliés en une multitude de causes de moindre importance. Cette approche, si elle retenue et généralisée, aura pour effet de frustrer l’exercice effectif et efficace des compétences de la Régie sur l’intégration des éoliennes et de diminuer l’intérêt et la participation du public dans les dossiers visant Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité.

La question 3.2 de la demande de renseignements n°1 de la Régie du 10 mai 2005 dans le présent dossier se lit comme suit :

« Veuillez indiquer dans quelle mesure les investissements requis pour l’intégration annuelle des parcs de production éolienne pourraient être regroupés dans un seul projet étant donné que ces investissements sont inter-reliés. »

À cette question 3.2 de la Régie, Hydro-Québec répond ce qui suit :

« Le terme «projet», tel qu'utilisé dans le Règlement, n'y est pas défini. Afin de bien saisir la signification qu'il faut lui attribuer pour les fins d'application du Règlement, le Transporteur s'en remet non seulement au sens usuel du mot qu'il comprend être «une suite ordonnée d'opérations destinée à atteindre un but précis» mais aussi à l'économie même du Règlement où ce terme «projet» est utilisé une dizaine de fois. Il appert, de la lecture attentive du Règlement et, plus particulièrement, de ses articles 2 et 3, qu'un projet, au sens du Règlement, doit se limiter à une seule suite d'opérations visant des objectifs précis pour laquelle :

1º il est possible de décrire et justifier en relation avec ces objectifs visés;

2º il est possible de faire une étude de faisabilité économique;

3º une liste des autorisations exigées en vertu d'autres lois peut être dressée;

4º l'impact sur les tarifs, incluant une analyse de sensibilité utile et significative, peut être établi;

5º l'impact sur la fiabilité du réseau de transport d'électricité et sur la qualité de prestation du service de transport d'électricité peut être apprécié;

6º d'autres solutions ont été envisagées et présentées à la Régie accompagnées de tous les renseignements prévus au Règlement;

7º une liste des principales normes techniques s'y appliquant est fournie;
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8º les engagements contractuels des consommateurs du service ainsi que leurs contributions financières, le cas échéant, sont démontrés.

Le regroupement de divers projets distincts qui peuvent se réaliser l'un indépendamment de l'autre, quoique inter-reliés en ce sens qu'ils s'identifient tous à la notion d'intégration de production éolienne, en fonction de l'année durant laquelle ils se réaliseront, ne respecterait ni l'esprit, ni la lettre du Règlement.

Le Transporteur craint que l’approche envisagée par la Régie, soit le regroupement de projets différents ayant en commun leur réalisation prévue mais non essentielle au cours d'une même année, ne soit possible ni souhaitable en raison des finalités et localisations différentes des projets, des exigences de renseignements pour chacun des projets et des considérations auxquelles la Régie doit avoir égard pour son autorisation de chacun d’eux. »

Le ROEÉ soumet respectueusement que l’approche indiquée par la Régie à la page 54 de sa décision D-2005-50 du 31 mars 2005 doit être retenue. En effet, la finalité recherchée à l’article 73 L.R.É. n’est pas l’accomplissement d’un exercice purement technique visant le dépôt auprès de la Régie d’une série d’informations pointues. L’intention du législateur est plutôt de s’assurer que la Régie exerce un pouvoir réglementaire efficace sur l’autorisation de projets majeurs qui peuvent avoir un effet sur les tarifs et la qualité des services aux clients et dans l’occurrence, sur le développement et l’intégration de la production de la filière renouvelable éolienne.
Le pouvoir d’autorisation à l’article 73 L.R.É. et le pouvoir d’édicter des réglements à l’article 114 L.R.É. doivent être lus dans tous leurs contextes. L’article 1 L.R.É. étend l’application de la Loi sur la Régie de l’énergie, de façon générale, au transport d’électricité. De plus, les définitions à l’article 2 comprennent notamment une définition de « réseau  de transport d’électricité » qui vise « l’ensemble des installations désignées à transporter l’électricité… » [nous soulignons]. Évidemment, l’article 5 L.R.É. indique la nature étendue et intégrée de la mission et des responsabilités de la Régie. L’article 31, quant à lui, reconnaît à la Régie la compétence exclusive en matière notamment des tarifs de transport (alinéa 1, par. 1) et sur la surveillance des opérations du transporteur d’électricité, soit Hydro-Québec dans ses activités de transport (alinéa 1, par. 2.1).

Dans ce contexte, il est évident que l’article 73 ne confère pas un pouvoir parcellaire et technique et que l’approche d’Hydro-Québec, axée non pas sur la réglementation du réseau de transport et les activités visées à l’article 73, mais sur une définition étroite de projet, ne peut pas tenir. C’est la loi qui autorise et gouverne en matière d’interprétation du règlement et non l’inverse.
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Subsidiairement, même si l’article 73 demande une série de demandes d’autorisation distinctes, ce que le ROEÉ nie, cela n’emporte pas l’impuissance de la Régie. La Régie a la compétence exclusive et le devoir d’assurer une réglementation et une surveillance d’Hydro-Québec, surtout dans ses activités de transport et dans l’espèce quant au développement de la filière éolienne, son intégration au réseau existant et l’établissement de tarifs justes et raisonnables à cet effet. Suivant l’article 5 L.R.É., le tout doit se faire en vue de favoriser « la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif ».

Concrètement, la Régie dispose de tous les pouvoirs nécessaires pour l’exercice de ses fonctions (article 35 L.R.É). Par exemple, la Régie peut, dans l’établissement de sa stratégie réglementaire, traiter toutes les demandes pour l’autorisation en vertu de l’article 73 de projets inter-reliés dans une seule audience omnibus. Dans ces circonstances, la Régie peut également se livrer à un examen plus poussé des demandes en convoquant une audience publique (article 25, alinéa 2 L.R.É.).

De façon plus générale, suivant ses larges compétences dans la matière, la Régie peut convoquer une audience générique sur le développement de la filière éolienne et l’intégration de cette production au réseau d’Hydro-Québec. Le ROEÉ réitère sa demande à la Régie dans ce sens.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS,

Montréal, le 1er juin 2005
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